
 

 

Collège Guy Môquet 
1, rue Guy Môquet 

B. P. 91 
92230 GENNEVILLIERS 

 

Programme personnalisé de réussite éducative 
 
Entre 
 
Le collège Guy Môquet de Gennevilliers représenté par le Principal Adjoint, dit 
le collège, 
Mme ……., dite la représentante légale ; 
Et ………, scolarisée en classe de 6ème , dit l'élève, 
 
 

Période du 7 mars 2016  au  08 juillet 2016 
 
 

1- Situation de l'élève 
  
Description des difficultés : 
 - Élève bénéficiant d'un suivi orthophonique 
             - Difficultés de progression, accentuées dans les matières 
littéraires 
 -  Passage à l'écrit difficile. 
 -  Lenteur constatée pour recopier le contenu du tableau. 
 -  Difficultés de repérage des éléments essentiels d'un énoncé 
écrit. 
  
 
Points positifs : 
 
 -  Des résultats en progrès. 
 -  Envie de réussir /attitude positive. 
 -  Scolarité suivie de près par la mère de l'élève. 
 

2- Objectifs à atteindre à la fin du PPRE 
 
 -  Acquérir une meilleure organisation du travail. 
 -  Apprendre à savoir repérer les éléments essentiels d'un énoncé. 
 -  Améliorer la prise de note. 
 -  Gagner en autonomie. 
 

3- Actions 
 
Aménagements pédagogiques en classe : 
 
 - ……   placée dans les deux premiers rangs de la salle de classe. 
 - Les mots clés des consignes sont soulignés/mis en évidence par 
le professeur. 
  
 



 

 

 - ….. peu bénéficier de temps supplémentaire pour les devoirs sur 
table (déterminé par le professeur selon la matière). 
 - Les longs contenus du tableau sont accompagnés d'un support 
écrit (Polycopié, photocopie d'un cahier d'élève ou autre documents 
susceptibles d'aider l'élève). 
 
Actions complémentaires au collège 
  
   - ………. participe à un dispositif d'accompagnement personnalisé 
encadré par le professeur principal, le jeudi de 16H30 à 17h30. 
 - Intégration de l'élève au groupe Français renforcé, encadré par 
le professeur de français ( Mme …………). 
 
A la maison 

 
 -  Maintenir un  travail personnel régulier (lire les leçons et refaire 
les exercices) 
 -  Prendre note des difficultés /éléments problématiques 
rencontrés par l'élève. 
 
 

4- Durée et dénonciation 
 
a. Le présent programme personnalisé de réussite éducative est 
conclu pour la durée du 7 mars 2016 au 08 juillet 2016. Il prend effet 
après signature des parties. 
b. Il peut être dénoncé par les représentants légaux par lettre 
recommandée. 
c. Il peut être dénoncé par le collège par lettre recommandée pour 
non respect par les tuteurs légaux ou l’élève d’une des clauses y figurant 
quinze jours après réception d’une mise en demeure par lettre 
recommandée restée sans effet. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux, à Gennevilliers, le ……………………. 
 
 
 
Les représentants légaux : L’élève :   Le Principal adjoint du  
        Collège : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
5- Évaluation 
 

Progrès réalisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Difficultés persistantes 

 
 
 

Décision  Fin du PPRE 
 Prolongement du PPRE pour … semaines 

             Bilan prévu en … 
 Nouveau PPRE 

 
 
 
Les représentants légaux : L’élève :   Le Principal adjoint du  
        Collège : 
 


